
 
 
 
 

DEPARTEMENT DU RHONE 
COMMUNE DE VOURLES 

 
 
Nombre de conseillers :  
En exercice : 23 
Présents : 18 
Votants : 23  
 
Ont voté : 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
L’an deux mil neuf, le vingt et un avril à vingt heures trente minutes à Vourles, le Conseil 
municipal de Vourles dûment convoqué le quinze avril, s’est réuni dans la salle du Conseil à 
Maison Forte, sous la présidence de Monsieur Serge FAGES, Maire.  
 
Étaient présents : Serge FAGES, Elisabeth MESNIER, Michel REGNIER, Gérard 
GRANADOS, , Jean-Jacques RUER, Sébastien BLANC, Dominique REGNIER, Elyane CLOP, 
Laurence MARTINEZ, Marie Thérèse PRALY, Lorraine BOYER, Laurent SAINT JALMES, 
Jérôme MONVAILLIER, Sylvain ARNAUD, Paul REGARE, Serge MICHAUT, Sabine 
BEGASSAT, Cécile MATHAUD.         
 
Absents : Pascale HAUK, Catherine MAURIN, Annie FERNANDES, Christine DUSSURGET, 
Gianni DE BERNARDIS,.  
 
Excusés : Pascale HAUK, Catherine MAURIN, Annie FERNANDES, Christine DUSSURGET, 
Gianni DE BERNARDIS. 
 
Pouvoirs : Pascale HAUK donne pouvoir à Serge FAGES, Catherine MAURIN donne pouvoir à 
Michel REGNIER, Annie FERNANDES donne pouvoir à Marie-Thérèse PRALY, Christine 
DUSSURGET donne pouvoir à Dominique REGNIER, Gianni DE BERNARDIS donne pouvoir 
à Sylvain ARNAUD. 
 
Secrétaire de séance : Elisabeth MESNIER 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS N° 2009-036 
 

SEANCE DU 21 AVRIL 2009  
 

*** 
OBJET : Déclassement et cession à titre gratuit d’un terrain  

 
Vu le Code de la voirie routière et notamment son article L141-3,  
 
Afin de garantir la sécurité des automobilistes et de diminuer la vitesse de circulation, au lieu-dit « les 
Ronzières »,  il a été décidé de créer un rond-point situé au carrefour entre le Chemin de la Plaine, le 
Chemin des Ronzières et le Chemin des Eclapons à Vourles.  
 
Pour mener à bien ce projet, la SCI DJOSER (Em2c)  doit céder, à titre gratuit, au domaine public, 
191 m2 provenant de la parcelle AW 89 d’une contenance totale de 2388 m2 située à l’angle du 
Chemin de la Plaine et du Chemin des Eclapons. En échange, la Commune de Vourles s’engage à 
céder gratuitement, 193 m2 situé Chemin de la Plaine à la Société INOPOLIS 3 (groupe Em2c).  
 
Monsieur le Maire précise que la bande de 193 m2 située Chemin de la Plaine appartenant au domaine 
public communal doit être déclassée.  
 
Monsieur le Maire ajoute que le bien, ainsi déclassé, appartiendra au domaine privé de la 
commune et pourra ainsi faire l’objet de cet échange. 
 
 
 



 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal :  

- d'approuver le déclassement du domaine public d'une bande de 193 m², à hauteur du 
Chemin de la Plaine à Vourles, 

- d’approuver l’échange des terrains 
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tout document utile en cette affaire. 

 
 

Pour : 23   Contre :  0  Abstention : 0 
 
 
Acte rendu exécutoire       Fait et délibéré les jours, 
Après dépôt en Préfecture       Mois, an et heure que susdits  
Le        et ont signé au registre les membres présents   
Et publication       Pour copie conforme, 
Le 
Le Maire,        Le Maire,  
Serge FAGES       Serge FAGES.  


